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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 17 (1871).

Rearmement de la landwehr et creation d'une röserve de fusils.
[(Message föderal du 20 juin 1871.)

Tit. — Le 17 decembre 1870, le Conseil national a pris la decision suivante:

« Le Conseil födöral est invitö ä soumettre ä l'Assemblee federale, dans sa pro-
« chaine session, un projet de loi concernant :

« 1° Le nouvel armement de la landwehr;
« 2° La creation d'une reserve föderale de fusils:

« 3° L'augmentation convenable de l'artillerie. »

Pour nous conformer ä celte invitation, nous commencerons par indiquer quel
est aujourd'hui l'etat de notre armement. Nous possödons 90,648 fusils de petit
calibre se chargeant par la culasse, y compris les fusils Peabody. II faut ajouter ä

ce chiflre 56,143 fusils de gros calibre. Ces fusils sont tous, comme l'on sait, des
fusils simples se chargeant par la culasse.

Par arrete föderal du 20 decembre 1866 (Bec. offic. IX, 6), le fusil ä repetition
a ötö introduit pour les carabiniers et l'infanterie de l'armöe federale (elite et
reserve), et le nombre de ces fusils ä acquörir a ete fixe suivant l'effectif reel du
contingent federal, les corps surnumeraires reconnus y compris, plus une reserve
correspondant au 20 °/0 de l'effectif reglementaire.

Comme le chiffre de l'effectif reel du contingent est variable et que d'autre part
l'exöcution de l'arrötö fedöral rend necessaire l'etablissement d'une base fixe, en
raison döjä des prineipes de droit cröes par cet arrötö entre la Confedöration et les
Cantons, nous proposons de prendre comme point de döpart, une fois pour toutes,
l'effectif du contingent au 1er janvier 1871, et d'apres lequel le nombre des fusils
ä repetition ä aequerir serait fixö comme suit :

Elite. Reserve.

a) Carabiniers 5,880 3,347
b) Infanterie 66,125 39,343

72,005 42,690

Tolal, 114,695

Afin d'ötablir le chiflre des hommes portant fusil, nous deduisons Ie 10 °/„ et
nous oblenons le nombre de 103,224 fusils. En y ajoutant un supplöment de 20 %,
le nombre des fusils ä aequerir, ä teneur del'arrete federal du 20 decembre 1866,
serait de 123,869. Quant ä l'exöcution de cet arrete, nous renvoyons aux rapports
qui ont ötö faits dös lors par le Conseil federal et notamment au rapport du 10
juillet 1868 et au rapport de gestion de 1869.

Sans nous livrer ä de nouvelles repetitions, nous ferons seulement remarquer
que, le 6 mars 1868, nous avons autorisö le Departement militaire ä faire une
commande de 80,000 fusils qui ont öte augmentes de 10,000 dans le courant de
l'annee derniöre; nous vous avons informe de cette augmentation par nolre message

du 8 decembre 1870 et vous Pavez approuvöe par arrete du 22 meine mois.

Actuellement on a conclu des Conventions pour la livraison de 90,000 fusils ä

röpötition qui sont döjä achevös en partie. L'exöcution de la transformation des
fusils se chargeant par la bouche ayant dure jusqu'en 1869 et la fixation de Por
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donnance definitive ayant pris beaucoup de temps, on put enfin s'occuper, l'annee
derniere, des preparatifs longs et parfois tres difficiles qui resulterent de l'organisation

de la fabrication qui est actuellement en trös bonne voie. Jusqu'ä ce jour
(fin mai), il a öle delivre 12,531 fusils terminös. Comme la production peut ötre
fixöe avec certilude ä 3,500 fusils au moins par mois, le chiffre des fusils ä repetition

en provision sera ä la fin de cette annöe de 36,000, et comme d'autre part
les moyens de production tendront constamment ä s'accroitre pendant ce temps,
ainsi que l'experience en a ötö faite, on peut admettre comme eompletement justifiee
l'assertion que les 90,000 fusils seronl achevös d'ici au milieu de l'annee 1873.

Le fusil ä repetition est maintenant mis ä l'öpreuve par les troupes et les resultats
qui ont etö obtenus confirment les espörances que les autoritös attendaient de ce
systöme de fusils. En toul cas, Pusage pratique de cetle arme a conduit ä quelques
ameliorations qui ne sont pas sans importance, et ä l'exception de deux parties (le
pontet et le fermoir du magasin), dont la qualitö laissait encore ä desirer, on peut
considörer l'exöcution du fusil comme parfaitement satisfaisante. Les deux parties
signalöes comme defectueuses seront egalement remplacees par la suite ä peu de
frais.

On a pu se convaincre dans les cours de cadres et les öcoles de recrues que les
hommes se sont trös promptement familiarises avec cetle arme. Le demontage
et le remontage s'operent dans le temps le plus court, et le nettoyage du fusil
prend beaucoup moins de temps que quelque autre fusil que nous ayons eu jusqu'ä
prösent.

Quant aux avantages du fusil, nous sommes actuellement en mesure de fournir
les donnöes suivantes ensuite des essais en grand qui ont eu lieu. Dans ces
indications, il est naturel qu'il ne peut pas ötre tenu compte seulement de la perfection
du fusil et de sa vilesse initiale de tir, c'est pourquoi nous donnons comme moyen
de se rendre compte des avantages de Parme, le nombre des coups touchös obtenus

par 100 hommes en une minute sur un but fixe el en se servant de la charge du
magasin.

Distance.

Präcisiou sur une cible
de I" 8/1- 8.

0/0 DunSe.
Resultat

cible de 1" 8/1" 8.

225m 74 13 962 Ecole de tir d'officiers.
225n. 59 10,2 602 Ecole de cadres Thoune
300m 58 13,2 765 Ecole de tir d'officiers.

Suivant ces indications, il a ainsi etö obtenu par un grand detachement, qui
etait ä peine mieux pröpare que des recrues ayant termine leur instruction, savoir

par le balaillon de caporaux ä l'ecole de Thoune, 6 coups touches par homme et
par minute.

Mais c'est dans le feu de salves que le fusil dömontre sa plus grande superiorite,
car 10 salves bien visees ont pu ötre donnöes par de grandes subdivisions egalement,

dans une minute et en se servant de la charge du magasin.
Nous signalerons comme une difficulte presque insurmontable pour les petits

fabricants dans la fabrication des fusils le fait qu'un certain nombre de parlies et
dans ce nombre notamment la boite de culasse, le cylindre obturateur, etc., n'ont
pu ötre fabriquöes qu'ä l'aide d'un outillage considerable el coüteux, ensorte que
le plus grand nombre des fabricants dependait des etablissements qui s'oecupaient
de la fabrication de ces parties. La fabrication suivie ne souffrit pas seule de cet
incohvönient, mais quelques fabricants se trouvörent möme dans l'impossibilile de

remplir leurs engagements, et cela en faisant tolalemenl abstraction du fail que
dans ces circonstances quelques pelits entrepreneurs y ont ä peine trouve leur
compte. Le Conseil federal a cru devoir remödier ä cet ötat de choses dans l'intöröt
bien entendu de l'armement et des fabricants, et il a decide de mettre au concours
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la fourniture de quelques pieces dötachöes pour 15,000 fusils ä röpötition. Le
rösultat de celte mise au concours peut ötre considere comme tout-ä-fait favorable
et nous mettra en mesure de venir en aide aux divers fabricants par la remise de

quelques parties dötachöes et de les faciliter ainsi considörablemenl tout en les

stimulant dans Paccomplissement des Conventions conclues avec eux. D'autre part,
on sera meine en mesure de monter et d'achever une partie des fusils et
d'augmenter de cette maniere la production totale.

Comme nous l'avons döjä dit, le nombre des fusils necessaires ensuite de l'arröte
federal du 20 decembre 1866 est de 123,869 et celui des fusils commandes ötant
de 90,000 (sans tenir compte des pieces dötachöes plus haut mentionnees), il sera
nöcessaire de s'en procurer encore 33,869, ce qui sera facile jusqu'au milieu de
l'annee 1874. A cetle epoque nous possederons ainsi :

a) Fusils de petit calibre ä un coup 90,648
b) » ä röpötition 123,869

Total des fusils petit calibre se chargeant par la culasse 214,517
c) Fusils de gros calibre ä chargement par la culasse 56,383

Total des fusils ä chargement par la culasse 270,900
La landwehr etait, au 1er janvier 1871, de :

a) Carabiniers 4,850
b) Infanterie 55,131

59,981
dont en döduisant le 10 °/0, il resle 53,983 portant fusil.

Cette troupe de landwehr sera successivement armöe des fusils de petit calibre
ä un coup qui deviendront disponibles par l'introduction dans l'armee fedörale
(elite et reserve) du fusil ä röpötition. Comme dans le moment actuel nous avons
besoin de 103,224 fusils pour celte derniöre et que nous ne possedons que
103,179 fusils ä repetition, il ne reste ä disposition pour l'armement de la landwehr

que le chiffre süffisant de 56,143 fusils de gros calibre existants ou en d'aulres
termes, l'elite et la reserve sont armees aujourd'hui de fusils de petit calibre, la
landwehr de fusils de gros calibre, tous se chargeant par la culasse; il faut sans
doute lenir compte encore du fait que dans un court delai quelques Cantons auront
plus, d'autres moins, que le nombre correspondant ä leurs besoins.

Apres avoir dejä expose la marche de la fabrication des fusils nous ajouterons
que toute la landwehr ne pourra ötre pourvue de fusils petit calibre qu'au
commencement de l'annee 1873, attendu que jusque lä on ne fabriquera que 60 ä

55,000 fusils ä repetition et qu'ainsi il n'y aura de disponible dans Pölite et la
reserve qu'un chiffre equivalent de fusils ä un coup.

Lorsque l'arröte du 20 decembre 1866 aura ete eompletement exöcute, soit
vers le milieu de 1874, nous aurons l'etat suivant:

a) Fusils:
a) Fusils ä röpötition 123,869
b) Fusils de petit calibre ä un coup 90,648

Fusils de petit calibre 214,517

b) Troupe portant fusil dans les trois subdivisions de l'armee 157,207
En sorte qu'il en rösulte un excödant de 57,310

fusils ou une reserve de 37 °/0.

L'ötat de Parmement ayant atteint ce chiffre, on pourrait des lors considerer la
question du nouvel armement de la landwehr ainsi que la cröation d'une reserve
de fusils comme resolue et admettre la repartition suivante des armes : l'armöe
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fedörale (elite el röserve) sera pourvue du fusil ä repetition et le 20 °/0 surnumö-
raire de ces armes sera affectö comme reserve pour l'armee federale. La landwehr
recevra le fusil simple ä chargement par la culasse au nombre de 53,983 et comme

!existe 90,648 de ces fusils, on formera une reserve de 36.,665 fusils ou de

36»/,.
On pourrait encore utiliser en outre 56,143 fusils de gros calibre pour le

landsturm ou autres cas extraordinaires.

Toutefois le Conseil föderal ne peul pas recommander cette Solution de la question
comme durable el definitive; il est beaucoup plus de l'avis que la landwehr doit
aussi ölre armee de fusils ä röpötition comme l'armee federale. En laissant totale—

menldecötöla question de savoir si la landwehr devra etre ä l'avenir incorporee dans
l'armee födörale, la Constitution fedörale n'en prevoit pas moins que dans les temps
de danger la Confedöration n'a pas seulement le droit de disposer de cette partie
de la defense nationale, mais que la döfense du pays Irouvera aussi dans ce noyau
de la population male convenablement organisee un verilable soutien. Mais si celte
lache militaire est celle de la landwehr comme celle des autres parlies de l'armee,
son armement ne doit pas ötre införieur et il ne conviendrait pas de retirer son
fusil ä repelilion au soldat qui passerail de la reserve dans la landwehr et de le luj
öchanger contre le fusil ä un coup; il en resulterail d'ailleurs cel inconvenient
majeur qu'en commenganl sa derniöre periode de service, le soldat de landwehr
devrait de nouveau etre familiarise et exerce dans le maniement d'un nouveau fusil.

L'armement de Pinfanterie avec le fusil ä repelilion pourrait ötre effeclue lorsque
l'Assemblee federale voterail immödiatement Pacquisition des 60-70,000 fusils,
chiffre total necessaire ä cet effet, et qu'elle chargerait le Conseil federal de
l'exöcution. II y pourvoirait alors, soit en les faisant fabriquer en möme temps que ceux
destinös pour l'armee federale, soit immediatement apres. En suivant cette maniere
de proceder, il serait possible d'achever aussi Parmement de la landwehr jusqu'au
milieu de l'annee 1876; mais nous esiimons cependant que teile ne doil pas ötre
la maniere de proceder. Nos fusils ä un coup dont la landwehr sera successivement

pourvue sonl relativement d'excellenles armes, qu'il nous parait beaucoup plus
urgent d'affecter ä Parmement, ä l'organisation et ä l'inslruclion de la landwehr;
il est ainsi bien permis de renvoyer ä une epoque plus eloignee les frais considörables

d'un nouvel armement de cette parlie de l'armee, plutöt que de depenser
pendant les annees 1874 et 1875 les 5 ä 6 millions qu'il faudrait pour cela. Cette
consideration nous parait d'autant plus importante qu'il a döjä ötö fait de grandes
depenses depuis peu d'annöes, et que l'exöcution de Parröle föderal du 20 decembre
1866 en suscitera de nouvelles, sans parier de l'augmentation considerable de
celles qui devront encore etre faites dans un avenir prochain pour la transformation
et l'augmentation de l'artillerie de campagne et Pacquisition eventuelle de mitrailleuses.

En outre il ne faut pas perdre de vue que malgre tous les avantages du fusil ä

repetition actuel, les progres incessants qui conlinueront d'etre faits dans la
fabrication des armes pourront facilement conduire ä des ameliorations dont on ne

pourrait plus tirer parti ä l'avenir si la production depassait le besoin strict, ou qui
en tout cas compliqueraient singulieremenl la Situation en cette matiere.

Enfin nous devons encore mentionner le fait qu'il ne serait pas dans Finteret de
la Confederation de resilier subitemenl les commandes, comme cela devrait ötre si

un nouvel armement de la landwehr devait ötre introduit aussi rapidemenl que
possible, et d'entraver ou plutöt de ruiner totalement la fabrication de fusils apres
loutes les peines qu'elle a eues de s'implanter sur nolre sol. II parait bien plutöt
demontre que dans son propre interöt comme dans celui de la defense du pays,
il faut assurer ä cette industrie une longue duröe, alors möme que ce ne serait

que par de petites commandes. C'est pourquoi nous estimons que les fusils ä un
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coup ne doivent ötre remplaces dans la landwehr que successivement, et nous

prevoyons ä cet effet le procödö suivant :

Des que les fusils ä repeiition necessaires pour l'armee federale plus
l'approvisionnement correspondant (ensemble 125,869 fusils) auront ötö achevös, les levees

sortant de la reserve passeront avec leurs fusils ä röpötition dans la landwehr qui
sera ainsi pounue d'un nouvel armemenl dans aulant d'annöes que le nombre des

levees dont chaque Canton a besoin pour former sa landwehr, c'est-ä-dire dans

une moyenne de 9 ans. II va sans dire que de celte maniöre les frais d'une acquisition

immediate qui devraient etre payes dans le terme de deux ans se röpartiraient
sur un espace de 4 ä 5 fois plus long el Pexislence dans ces corps de troupes de
deux systernes d'armes differents ne serail, vu l'unitö du calibre, qu'un inconvenient

fort peu importanl. Jusqu'ä ce que la derniere levee de la landwehr soit

armee du fusil ä repetition, il va sans dire que les classes annuelles de recrues
devront ötre pourvues d'un nouvel armement, car dans aucun cas il ne pourra
ölre fourni sur la reserve de fusils. Comme nous sommes de l'avis qu'il n'y a pas
lieu de se procurer des aujourd'hui les moyens de faire face aux depenses neces-
sitees par cet armement des recrues, mais qu'elles devront simplement ötre portees
en lemps et lieu dans les budgets ordinaires annuels, il n'est pas nöcessaire pour
le moment de fixer exaetement les sommes qui seront nöcessaires. Le chiffre annuel
de fusils dont on aura besoin sera du reste simplement fixe d'apres le nombre des

recrues, que l'on peut supputer ä 10,000 hommes environ. Mais comme l'experience

l'a demontre, il y a pendant le temps de service dans l'elile el la reserve
une diminulion du 30 °/0 sur l'effectif des troupes; le nombre des fusils qui
deviendront ainsi disponibles, doit elre deduit du chiffre ci-dessus, qui se trouve
röduit b 7-8000 fusils par an.

D'apres le plan qui vient d'etre developpe, on conlinuerait Pacquisition jusqu'ä
ce que toute la landwehr soit armee et que l'on soit en outre en possession de la

reserve de fusils correspondant au chiffre dont eile a besoin. C'esl ä ce moment-lä
seulement que prendra une importance pratique la question de savoir si l'homme
qui a fait lout son temps de service dans Pölite, la reserve et la landwehr, devra
ä sa sortie ötre laisse en possession de son arme, ce qui aurait naturellement pour
consequence de prolonger indöfiniment le nouvel armement des'recrues, ou s'il
devra restituer son arme ä PElat contre ou sans indemnite. Cette question dependra
surloul aussi de l'etat dans lequel seronl les nouveaux fusils apres avoir servi
pendanl 25 ans.

En tout ölat de cause il esl certain que des prescriptions legales ä ce sujel ne
peuvent etre rendues que par la Confederation, qui paie la plus grande partie des

armes et qui, par arrete federal du 31 juillct 1863, s'est röservöe un droit d'ina-
lienabilite sur les fusils qui, dans le temps, ont öle fournis aux frais de la
Confederalion. II en sera exaetement de möme pour les fusils ä un coup aussitöt qu'ils
seront remplaces par des fusils ä repetition.

Nous formulons en consequence nos conclusions comme suit quant au nouvel
armement de la landwehr et ä la creation d'une reserve de fusils :

1. Le nouvel armement de la landwehr sera effectue immödiatement apres
Pexeculion complete de l'arrötö föderal du 20 decembre 1866, et cela par le

passage successif dans la landwehr des levees de la reserve föderale armöes du fusil
ä repeiition.

Jusqu'ä ce que la derniere levee de la landwehr soit pourvue de nouveaux fusils
et qu'il en ail ele etabli une reserve correspondant au 20 °/0 de Pellectif de cette
parlie de l'armee, on procedera chaque annee ä l'acquisilion d'un nombre egal de
fusils comme ötant necessaires pour l'armement'des recrues.

2. La reserve de fusils sera formöe successivement :
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a) Par les 90,648 fusils de petit calibre ä un coup;
b) » 56,383 » gros »

c) Par un approvisionnement de fusils ä röpötition correspondant au 20 % du
contingent effectif de l'armee federale et de la landvehr.

Si l'Assemblee föderale se declare d'accord avec ce procede il ne sera pas
nöcessaire de rendre un nouvel arrete maintenant, mais il suffira de deeider chaque
fois ä l'occasion de la discussion du budgel ordinaire les acquisitions qui depasseronl
le chiffre de celles prevues par l'arrötö federal du 20 döcembre 1866. II est nöcessaire,

en revanche, que l'Assemblee federale ouvre au Conseil federal les erödits
qui sont necessaires pour la continuation de la fabrication des fusils teile qu'elle a

öte expliquee dans ce rapport.
Comme nous avons donnö dans le dernier rapport de gestion une description

tres dötaillöe des frais de la transformation el de Pacquisition des fusils ä un coup,
rapport auquel nous nous permettons de renvoyer, nous donnerons cependant
encore ici un expose justificatif de l'etat, au commencement de l'annöe courante,
du crödit vote pour l'armemenl:
A. Ce crödit ötait en 1867 de fr. 10,744,350 —

II a ötö döpense en 1867 fr. 3,298,674 14* 1868 » 2,861,274 94
1869 ...» 1,292,785 —
1870 » 1,046,579 18

fr. 8,499,515 26

fr. 2,242,036 74
B. Creances arrierees et avances faites aux Cantons et aux

fabricants » 1,061,864 37

C. Creances pour livraisons de matieres et de pieces döta¬
chöes, ete » 59,327 28

ö. Armes et matieres en provision :

a) 1200 boites de culasses fr. 20,400 —
b) 1881 fusils ä repetition ...» 150,480 —
c) 371 » ä un coup » 32,099 70
dj Canons usinös » 185,364 —
e) Canons bruts (42,434). » 172,059 06
f) Bayonnettes (26,692) » 112,739 40
g) Baguettes (8,810) » 8,810 —
h) Pieces dötachöes » 79,222 78

i) Matieres premieres pour munitions » 290,490 —
fr. 1,051,664 94

fr. 4,414,893 33
dont ä deduire : Bonificalions aux Cantons sur le compte
de munitions » 151,728 47

Etat nel au 1er janvier 1871 fr. 4,263,164 86
Mais differents postes doivent ölre deduits de cet etat, savoir:

a) 78 fusils ä röpötition el 371 fusils ä un coup que la) 6,240 —
Confederation garde ä son compte particulier ] fr. 32,099 70

b) Les pieces dötachöes pour les fusils transformes ne pour¬
ront ötre employees que successivement et une partie
de ces pieces devant ötre affectees comme reserve ne
sont pas portees en compte, ensorte que ces postes ne

peuvent pas ötre considörös comme aclifs » 80,000 —
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c) La Confedöration ne prend ä sa charge qu'un quart des

1803 fusils ä repetition; en consequence il faut döduire
les 3/„ du chiffre de l'inventaire, soit » 107,278 50

L'etat net est ainsi röduit ä fr. 225,618 20
et doit servir pour point de depart pour le calcul du credit de quatre millions qui
est encore necessaire.

D'autre part ce credit s'ötablit de la maniere suivante :

A. Fusils.
Le prix convenu ä payer aux fabricants est de fr. 80. Les frais göneraux pour

essais, contröle, epreuve et munition, frais de depöt, transport, primes et imprövu
se montenl, d'apres les experiences failes, ä une moyenne de fr. 4. 50 par fusil,
ensorte que l'arme coüte en totalitö fr. 84. 50.

Les 123,869 (chiflre que nous arrondissons ä 124,000) fusils ä aequerir ä teneur
de l'arrötö föderal du 20 decembre 1866 coüteraient ainsi fr. 124,000 X 84. 50
ou fr. 10,478,000 —

Les Canlons doivent bonifier le quart de cette somme,
fixe ä fr. 20. 50 par fusil, ce qui en totalitö fera
fr. 124,000 X 20. 50 ou fr. 2,542,000 —
en y ajoutant le credit disponible de » 4,000,000 —

fr. 6,542,000 —
II reste ainsi ä couvrir fr. 3,936,500 —

B. Munition.
Quant ä la munition pour les fusils transformös qui a etö fournie par la

Confedöration aux Cantons, le Departement militaire estimail que les Cantons devaient
egalement partieiper ä ces frais comme ä ceux faits pour les fusils et par consöquent

bonifier un quart des frais de la munition. Mais comme l'arrötö federal du
20 juillet 1866 qui ordonne la transformation des fusils ne contient aucune disposition

ä ce sujet et comme tous les frais de transformation ont etö Supportes par
la Conföderation, nous ne pouvons möconnaitre le bien-fonde des röclamations de

quelques Cantons et nous estimons que toute la munition livree pour les fusils
transformös doit ötre prise ä la charge de la Confederation, ä laquelle, par consöquent,

il y a lieu de rendre Pancienne munition.
En revanche, l'arrötö fedöral du 20 decembre 1866 eröe un equivoque en ce

qui concerne la munition ä livrer pour les fusils ä repetition, en ce qu'il statue

que la Conföderation prendra ä sa charge les trois quarts des frais de premiere
acquisition.

Ces frais se montent pour
160 X 124,000 19,840,000 cartouches ä 6 Centimes fr. 1,190,400 —

moins le quart » 297,600 —
II reste ainsi ä payer par la Confederation fr. 892,800 —
En sorte que la somme totale pour les fusils et la munition se monte ä fr.

4,828,800.
Nous concluons en proposant :

Qu'il soit aecorde au Conseil federal un nouveau credit de fr. 4,828,800 pour
mettre ä exöcution l'arrötö födöral du 20 decembre 1866 sur Parmement de l'armöe
födörale.

Berne, le 20 juin 1871.
Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le President de la Confederation, SCHENK.
Le Chancelier de la Confederalion, Schiess.
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